
Vos divertissements 
sur grand écran

Vivez pleinement chaque instant avec un projecteur Epson

Jusqu’à

500 €
REMBOURSÉS

sur les projecteurs  
éligibles*
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Comment demander votre remboursement
1 Achetez un projecteur éligible entre le 01/05/2026 et le 31/07/2026.

2 �Rendez-vous sur www.epson.fr/odr-projecteur dans les 30 jours suivant votre achat.

3 �Remplissez le formulaire en ligne, téléchargez une copie de votre ticket de caisse ainsi 
qu’une photo du numéro de série du projecteur et envoyez votre demande.

Projecteurs éligibles et montant des remboursements

Modèle de projecteur Remboursement*

EB-FH08 50 €

EB-FH18 50 €

EB-W55 50 €

EF-61W 100 €

EF-62B 100 €

Jusqu’à  
500 €  
remboursés 
sur les projecteurs éligibles*

Modèle de projecteur Remboursement*

EF-62N 100 €

EF-72 100 €

EH-LS670B 300 €

EH-LS670W 300 €

EH-LS970B / EH-LS970W 500 €
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* Conditions générales applicables. 
www.epson.fr/odr-projecteur
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